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HISTORIQUEHISTORIQUE
• 5 mai 2004 Présentation en Conseil des ministres

• 12 mai 2004 Examen par la Commission des Affaires économiques 
de l'Assemblée nationale.

• Du 18 mai au 1er juin 2004
Assemblée nationale (1ère lecture)

• 9 et 10 juin 2004 Sénat (1ère lecture)

• Du 23 au 29 mars 2005 Assemblée nationale (2ème lecture)

• Du 2 au 4 mai 2005 Sénat (2ème lecture)
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4 OBJECTIFS4 OBJECTIFS
• Indépendance énergétique et sécurité 

d’approvisionnement

• Préserver la santé et l’environnement et en 
particulier la lutte contre le changement climatique

• Division par 4 des GES d’ici 2050 (soit – 3 % par an)

• Le Plan climat, régulièrement actualisé, liste les actions 
de l’Etat pour la lutte contre le changement climatique

• Prix compétitif de l’énergie

• Garantir l’accès de tous à l’énergie (objectif de 
cohésion sociale)
















